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Acte n°68 /2021-2022 :  

Le conseil autorise le chef d'établissement à signer une convention d’occupation précaire de 2 logements de 
fonction vacants avec l'association FRANCE UKRAINE de NARBONNE pour l'accueil d'urgence de 
familles ukrainiennes ayant fui la guerre dans leur pays d'origine. 

 
 
 
Acte n°69 /2021-2022 : 

 
Le conseil autorise le chef d'établissement à signer une convention d'utilisation des locaux scolaires en 
dehors des heures de formation avec le SDIS de l'AUDE pour l'hébergement de pompiers durant l'été 2022 
dans les locaux d'internat du lycée.  
 
  

 

 
 
Les originaux de ces actes peuvent être consultés à l’intendance. 
Publication du 22 juin 2022 au 23 juillet 2022.        
        
 
 
 
                             Le Proviseur, 
 
 
 
                  Éric BOISSIERE 


